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Commission Régionale Entreprise et Critérium 

SAISON 2021/2022 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL N°44 
 
 
 
Réunion du : Mardi 17 mai 2022 
 
Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 07 jours à compter du lendemain du jour de leur notification 
(ce délai étant de 2 jours francs pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), 
dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
 

****** 
COMMUNIQUÉ 

 
La Commission prend connaissance de la décision du Comité de Direction de la L.P.I.F.F. du 
02/05/2022 concernant la gestion de la fin des championnats. 
Le Comité a en effet décidé de suspendre pour les 2 dernières journées de championnat et pour tous 
les matches déjà reportés à compter du 02/05/2022, la possibilité de solliciter le report d’une rencontre 
sur un motif sanitaire, ceci dans le souci d’anticiper la fin des championnats et l’application des principes 
garantissant l’équité du déroulement des dernières rencontres. 
 
 

COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF FOOT ENTREPRISE DU SAMEDI MATIN 

 
24515674 : STERIA 1 / BOURSE PARIS 1 du 21/05/2022 (1/2 FINALES) 
Demande de STERIA pour décaler le coup d’envoi à 11h en raison de l’indisponibilité de son terrain à 
9h00. 
Accord de la Commission sous réserve de l’accord de BOURSE PARIS. 
A défaut d’accord, le match sera inversé et se jouera à 9h00 sur les installations habituelles de BOURSE 
PARIS. 
 

CHAMPIONNAT FOOT ENTREPRISE DU SAMEDI MATIN 

 
23479485 : ACCENTURE 1 / ORANGE F. ISSY 4 du 28/05/2022 (R1) 
Courriel du club d’ACCENTURE demandant d’avancer la rencontre au 21/05/2022. 
Accord d’ORANGE F. ISSY.  
Accord de la Commission.  
 
 
23479480 HEC PANATHENEES 1 / ASTCAF 78 1 du 14/05/2022 (R1) 
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La Commission, 
Lecture du rapport de l’arbitre et du courriel de HEC PANATHENNEES. 
Considérant que le score saisi sur la FMI est erroné, 
Par ces motifs, 
Entérine le résultat suivant : 
HEC PANATHENNEES: 5 buts. 
ASTCAF 78 : 0 but. 
 
23799089 STERIA 1 / NATIXIS 1 reporté du 14/05/2022 (R2) 
Conformément à sa décision du 03/05/2022, ce match est reporté au 26/05/2022. 
 
23799109 NATIXIS / CHAPA BLUES du 14/05/2022 
Suite à l’élimination de CHAPA BLUES de la Coupe de Paris IDF, cette rencontre est fixée au 
21/05/2022. 
 
23799055 CHAPA BLUES / SALARIES BARBIERS du 04/06/2022 (R2) 
La Commission, 
Pris connaissance du courriel de SALARIES BARBIERS demandant le report au samedi 11/06/2022 
(motif : absence joueurs). 
La Commission émet un avis défavorable à cette demande ; le motif n’étant pas un motif de report et 
s’agissant de la dernière journée de championnat. 
 
23799105 : HEC 2 / HOSPITALIER DES COURSES 1 du 28/05/2022 (R2) 
Courriel d’HEC demandant d’avancer la rencontre au 21/05/2022. 
Accord d’HOSPITALIER DES COURSES.  
Accord de la Commission.  
 
23799102 CONDORS 2000 / CHAPA BLUES du 28/05/2022 (R2) 
Accord des 2 clubs pour reporter le match au 11/06/2022. 
La Commission émet un avis défavorable à cette demande ; le motif invoqué n’étant pas un motif de 
report ; de plus la date proposée se situe après la dernière journée de championnat. 
 


